
 

 

 

 

 

 

BAREME OFFICIEL DES HONORAIRES 
Pôle transaction applicable dès le 1er janvier 2026 

 

TRANSACTION 
Barème exprimé TTC applicable sur :  Forfait minimum de 5 000 € 

  Estimation Gratuite & Garantie 

 Les locaux à usage d’habitation 

 Les terrains à bâtir 

 Les fonds de commerce et droit au bail 

 En cas de délégation le montant des honoraires reste celui du mandat principal. 

De 1 à 100 000 € 9 % 
 

De 100 001 € à 150 000 € 8 %  

De 150 001 € à 200 000 € 7 %  

De 200 001 € à 300 00 € 6 %  

A partir de 300 001 € 5 %  

 
Pole promotions et marchands de biens applicables dès le 1er janvier 2026 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
LSMB immobilier – 4 rue de la gare Pontarlier – pontarlier@imologi.fr -03 81 38 96 08 – Imologi.fr- N° Siret 94980601200017 – RCS de Besançon n° B 949806012 – TVA intracommunautaire FR77949806012 - Carte 

professionnelle n°CPI25012023000000006 délivrée par la CCI Saône-Doubs Transactions sur immeubles et fonds de commerce sans détention de fonds, gestion immobilière et syndic - Garantie financière CEGC 59 avenue Pierre 
Mendès 75013 Paris 110000€ - honoraires sur Imologi.fr 

 Promotion immobilière : 5 % TTC soit 4,17 % HT 

 Marchands de biens : 5 % TTC soit 4,17 % HT 

 Les locaux à usage commercial ou industriel : 5 % TTC soit 4,17 % HT 
Avec un minimum de 5 000 € 
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